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202 2  DLH  75  Convention  de  parten a r i a t  entre  la  Ville  de  Paris,  Est  Ensemble  et
Séquano  pour  le  réemploi  de  poutrelles  métalliques  pour  la  terras s e  de  la  maison
Les  Canaux  située  à  Paris  19ème

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieur s ,

En  2017,  la  Ville  de  Paris  décide  de  transfor me r   l’ancien  centr e  administ r a t if  des
canaux  parisiens  en  un  lieu  spécifique m e n t  dédié  aux  économies  solidaires  et
innovantes  : La  Maison  des  Économies  Solidaires  et  Innovantes .

Animée  par  l’associat ion  Les  Canaux,  elle  accueille  et  fédère  la  commun a u t é  des
acteurs  engagé s  en  formant  les  entrep r e n e u r s  sociaux  et  en  les  orientan t  pour
qu’ils  accélè re n t  le  développe m e n t  de  leur  activité,  en  les  sensibilisan t  autour  de
solutions  durables  et  solidaire s  et  en  contribu a n t  au  rayonne m e n t  national  et
intern a t ion al  de  ces  économies  qui  sont  au  cœur  de  l’avenir  et  de  l’attrac t ivité  de
la  capitale .

Pour  répond re  aux  enjeux  et  valeurs  véhiculés  par  de  la  Maison  des  Canaux,
l’ancien  cent re  adminis t r a t if  a  été  rénové  et  réamé n a g é  selon  les  principes  de
l’économie  circulai re .  Pour  que  l’associa tion  puisse  agir  le  plus  tôt  possible,  en
2017,  une  1 ère  phase  de  travaux  a  eu  lieu  avec  le  réamé n a g e m e n t  intérieu r  du  R+1
et  R+2.  En  2021,  une  2 nde  phase  de  travaux  est  lancée,  l’opéra t ion  consis tai t  à
améliore r  la  performa n c e  énerg é t iqu e  avec  notam m e n t  la  mise  en  place  d’un
chauffage  à  pellet  de  bois,  à  réamé n a g e r  le  rez- de- chaussé e  et  le  sous- sol  pour
améliore r  l’accueil  du  public  et  la  fonctionnali té  du  bâtimen t ,  à  créer  une  terra ss e
avec  pergola  pour  étendr e  les  activités  des  Canaux.  Cette  seconde  opéra t ion  a
permis  de  mett re  le  bâtimen t  aux  normes  d’accessibilité.

Pour  répond re  aux  enjeux  environn e m e n t a u x  du  Plan  Climat  Air  Energie  et
procéde r  à  une  rénovation  «  bas  carbon e  »  du  bâtimen t ,  la  Ville  de  Paris  a
privilégié  la  conse rva t ion  de  l’existan t ,  l’approvisionne m e n t  en  matériaux  de
réemploi,  biosourcé s  ou  ayant  au  moins  15%  de  matièr e  recyclée,  la  démonta bilité ,
la  modulari t é  des  aménag e m e n t s  et  des  équipe me n t s  durables  à  faible
consomm a tion  d’énergie .  Cette  opéra t ion  embléma t iqu e  a  été  conçue  comme  un
démonst r a t e u r  de  l’économie  circulaire  à  Paris.  

Pour  y  parvenir ,  en  complém e n t  de  la  recherc h e  menée  par  le  groupe m e n t  de
maitrise  d’œuvre  et  d’entrep r ise s  dont  le  titulaire  du  marché  est  la  SCOP
d’architec tu r e  Grand  Huit,  la  Ville  de  Paris  a  fait  appel  à  ses  par ten a i r e s  pour
identifier  des  giseme nt s  de  maté riaux  de  réemploi.



L’établisse m e n t  public  terri torial  Est  Ensemble  et  Séquano  ont  alors  accepté  de
déposer  soigneus e m e n t  les  poutrelles  métalliques  et  poteaux  du  hanga r  101  qui
allait  être  démoli  dans  le  cadre  de  la  Zac  des  Rives  de  l’Ourcq  à  Bondy  et  de  les
céder  gracieus e m e n t  à  la  Ville  de  Paris.

La  Ville,  quant  à  elle,  a  financé  toutes  les  études  et  actions  pour  les  réemployer
dans  la  structu r e  de  la  terras s e ,  y  compris  celles  qui  assuren t  la  garan t ie
décenn ale  de  l’ouvrage.  Sur  ce  sujet  assura n t ie l,  la  Ville  a  bénéficié  de
l’accomp a g n e m e n t  de  Bellastock  dans  le  cadre  du  projet  europée n  Facilita ting  the
Circulation  of  Reclaimed  Building  Elements  in  Northwe s te r n  Europe  (FCRBE).

Le  projet  de  convention  de  parten a r i a t ,  objet  de  cette  délibéra t ion,  propose  qu’en
contr ep a r t i e  de  la  cession  gracieuse  des  poutrelles  métalliques  par  Est  Ensemble
et  Séquano,  la  Ville  de  Paris  s’engage  d’une  part ,  à  valorise r  leur  action  sur  le  site
intern e t  passe re lle- ecologique.p a r i s  qui  ret race  toute  l’expérienc e  de  la  rénovation
du  bâtimen t  et  dans  toute  publication  citan t  le  réemploi  de  ces  poutrelles  et
d’aut re  part ,  à  leur  transme t t r e  l’ensemble  des  docume nt s  et  suppor t s  de
commu nica t ion  dédiés  à  ce  réemploi  pour  leur  usage  exclusif  (diffusion  ou
reproduc t ion  dans  leurs  suppor t s  institut ionn els  et  de  commu nica t ion).  Les  droits
d’utilisation  de  ces  suppor t s  seraient  encadr és  dans  le  respec t  des  droits  d’auteur
et  des  droits  pat rimoniaux  et  l’usage  commercial  des  suppor t s  de  communica t ion
serai t  interdi t .  En  cas  d’opéra t ion  de  communica t ion  commu n e,  les  frais  seraien t
part ag é s  (selon  un  accord  spécifique).

Dans  l’intérê t  du  parten a r ia t  const rui t  avec  Est  Ensemble  et  Séquano  pour  le
réemploi  des  poutrelles  métalliques ,  je  vous  propose,  par  la  présen te  délibéra t ion
de  m’autorise r  à  la  convention  de  délibéra t ion  annexée  au  délibéré  de
l’arrondisse m e n t  conce rn é .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


	La Maire de Paris

